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Avis n° 72 du 8 mai 2017 relatif à la sollicitation publique de dons d’organes par un
donneur vivant

De plus en plus de patients en attente d’un organe utilisent les média sociaux pour trouver un
donneur qui le leur cèdera.

Cette pratique est-elle envisageable? Quels en sont les risques ? Faut-il l’interdire ou, au contraire,
l’admettre en mettant en place un cadre adapté ?
C’est suite à la demande du Pr Dr D. Matthys, président du comité d’éthique médicale de l’UZ Gent/UGent,
que le Comité consultatif de bioéthique a analysé cette problématique et lui a consacré son avis n°72
relatif à la sollicitation publique de dons d’organes par un donneur vivant.

L’avis est disponible sur le site.
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